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Les violences sexuelles envers les femmes sont de mieux en mieux connues parce qu’elles font 
l’objet d’enquêtes et que la parole se libère. Celles subies par les femmes immigrées sont moins 
connues. S’appuyant sur l’enquête Parcours, Julie Pannetier et ses collègues nous décrivent les 
violences sexuelles envers les femmes originaires d’Afrique subsaharienne après leur arrivée en 
France et expliquent les facteurs qui les favorisent. 

Les violences sexuelles envers les femmes 
immigrées d’Afrique subsaharienne 
après la migration en France

Les violences sexuelles envers les femmes immigrées sont 
fréquentes mais restent largement invisibles dans les 
statistiques publiques en Europe (encadré 1). Si l’opinion 
publique y a été sensibilisée dans les pays de transit, c’est 
beaucoup moins le cas lorsque ces violences ont lieu dans 
le pays de destination. Pourtant, même après la migra-
tion, les femmes sont confrontées à des contextes mar-
qués par des insécurités multiples qui les exposent à des 
violences sexuelles, rarement documentées et analysées. 
Leurs effets sur la santé sont également peu étudiés.  
L’enquête Parcours réalisée en 2012-2013 dans des éta-
blissements de santé en Île-de-France, auprès de femmes 
immigrées originaires d’Afrique subsaharienne, permet 
de situer les violences sexuelles dans le parcours migra-
toire et d’examiner le contexte social de survenue de ces 
violences après la migration ainsi que leurs conséquences 
en termes d’exposition au VIH (encadré 2). Les personnes 
originaires d’Afrique subsaharienne représentent 13% 
des immigrés en France [1]. Les femmes sont particuliè-
rement touchées par l’infection à VIH et l’enquête 
Parcours a été réalisée pour comprendre les facteurs qui 
augmentent leur risque d’infection.  
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Encadré 1. Les violences sexuelles envers 
les femmes immigrées en Europe

Les enquêtes conduites auprès de femmes réfugiées, 
demandeuses d’asile, sans titre de séjour ou en situation de 
précarité résidentielle révèlent une fréquence  très élevée  
de violences sexuelles au cours de la vie : 1 femme sur 4 ou 
5 a déclaré en avoir été victime [2-3-4], une partie des 
violences sexuelles ayant lieu après la migration [2-3]. La 
violence sexuelle subie apparaît bien plus fréquente que 
celle mesurée en population générale. Dans l’enquête sur la 
sexualité des Français (CSF) menée en 2006, à la même 
question que celle de l’enquête Parcours, 7% des femmes 
déclaraient des rapports sexuels forcés au cours de leur vie 
[5]. Dans les enquêtes basées sur des échantillons 
représentatifs de la population générale, telles que le 
Baromètre santé 2010 (Santé publique France) ou l’enquête 
Virage (Ined) en France, la fréquence des rapports sexuels 
forcés/viols au cours de la vie ne diffère pas entre les femmes 
de la population majoritaire et les femmes originaires 
d’Afrique subsaharienne. Elle s’élève à respectivement 5% 
et 6% dans le baromètre santé 2010, et après ajustement 
sur l’âge des femmes, la probabilité d’avoir déclaré des 
rapports sexuels forcés n’est pas statistiquement différente 
entre les deux populations. Les femmes en situation de 
grandes vulnérabilités (sans titre de séjour et/ou sans 
logement stable) échappent à l’échantillonnage de ces 
grandes enquêtes. Ainsi, plus les enquêtes prennent en 
compte ou ciblent les femmes immigrées en situation de 
grande vulnérabilité (exilées et/ou sans titre de séjour) plus 
la fréquence des violences sexuelles apparait élevée. 
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Conditions de la migration 
et de la vie en France 

L’enquête Parcours a été conduite dans 74 structures de santé. 
Deux échantillons représentatifs de deux groupes d’immi-
grées originaires d’Afrique subsaharienne ont été constitués : 
un groupe de 405 femmes recrutées dans des centres de 
santé de médecine générale et un autre de 568 femmes 
vivant avec le VIH suivies à l’hôpital (encadré 2). 
Les femmes rencontrées en consultation de médecine 
générale avaient un âge médian de 26 ans(1) à leur arrivée en 
France (tableau). La grande majorité d’entre elles (80%) ont 
un niveau d’études secondaire ou supérieur. Les raisons de 
leur migration sont : rejoindre un membre de leur famille 
ou un conjoint (46%), chercher un travail et une vie meil-
leure (20%), quitter leur pays où elles sont menacées (18%), 
poursuivre des études (13%), voyager pour des raisons 
médicales (4%). À leur arrivée en France, 54% d’entre elles 
sont en couple et 33% ont au moins un enfant de moins de 
18 ans. Le temps médian pour obtenir un titre de séjour d’au 
moins une année est de 3 ans [1]. L’insécurité résidentielle 

et administrative après la migration est 
fréquente : un cinquième des femmes 
(21%) déclarent avoir dû changer sou-
vent d’hébergement durant la même 
année depuis l’arrivée en France. Plus 
de la moitié d’entre elles (54%) déclarent 
avoir été hébergées pendant au moins 
une année par un tiers (partenaire, 
connaissance, famille). L’insécurité 
administrative est également impor-
tante : 43% des femmes ont déclaré 
avoir été au moins une année sans titre 
de séjour. 
Les femmes suivies à l’hôpital pour une 
infection VIH présentent des caracté-
ristiques proches. À leur arrivée en 
France, elles ont en moyenne deux ans 
de plus (âge médian de 28 ans), sont 
moins souvent en couple (45%) mais 
ont pour la moitié d’entre elles déjà un 
enfant (53%). Elles ont un peu moins 
souvent quitté leur pays car elles y 
étaient menacées (10%) ou pour pour-
suivre des études (8%), et plus souvent 
pour des raisons médicales (8%). 
L’insécurité résidentielle et administra-
tive après la migration est sensiblement 
plus fréquente pour elles (tableau).

Les violences sexuelles après 
la migration

Environ une femme sur cinq déclare 
avoir subi des violences sexuelles au 
cours de sa vie, chiffre très élevé et 
comparable à ce qui a été observé dans 

d’autres études auprès d’immigrées en France et en Europe 
(encadré 1).
Si on considère uniquement les violences vécues après la 
migration et à partir de 15 ans (les violences sexuelles envers 
les filles de moins de 15 ans nécessiteraient une autre 
enquête), 3,5% des femmes recrutées en centre de santé ont 
déclaré avoir subi des violences depuis leur 15 ans ; et 7% 
chez les femmes suivies pour une infection VIH (tableau).
Les femmes qui ont fui leur pays en raison de menaces pour 
leur vie, qu’elles aient ou non obtenu le statut de réfugiées, 
rapportent 2,3 fois plus souvent avoir subi des violences 
sexuelles avant leur migration et déclarent 3,7  fois plus 
avoir été violées après leur migration que les femmes 
venues en France pour chercher un emploi. Ainsi, les 
femmes dont la migration est motivée par la violence dans 
leur pays d’origine, sont plus susceptibles d’être à nouveau 
victimes de violences (ici sexuelles) dans le pays d’accueil.

(1) La moitié des femmes avait moins de 26 ans et l’autre moitié, 26 ans 
ou plus.

Tableau. Caractéristiques sociodémographiques des immigrées 
enquêtées et violences sexuelles avant et après la migration 

Femmes vues en 
centre de santé

Femmes séropositives 
suivies à l’hôpital

N=405 N=568
Âge médian à l’arrivée en france 26 ans 28 ans
Durée médiane depuis l’arrivée (en années) 13 ans 12 ans
Répartition par niveau d’étude (%)
   Primaire 20 19
   Secondaire 54 60
   Supérieur 26 21
Raisons de la migration (%)
   Chercher un emploi/tenter sa chance 20 35
   Rejoindre la famille 46 39
   Menacé dans son pays 18 10
   Études 13 8
   Raisons médicales 4 8
Proportion en couple à l’arrivée (%) 54 45
Au moins une année sans titre de séjour (%) 43 51
Au moins une année sans hébergement (%) 21 30
Au moins une année hébergée par un tiers (%) 54 63
Violences sexuelles
Au cours de la vie (%) 18 20
Rapports sexuels forcés avant l’âge de 15 ans  (%) 3,7 3,5
Rapports sexuels forcés depuis l’âge de 15 ans  (%) 14 17
Rapports sexuels forcés depuis l’âge de 15 ans (%), dont
   Avant la migration  (%) 11,3 10,5
   Après la migration (%) 3,5 7,2

Infectées 
avant 

la migration

Infectées 
depuis 

la migration

N=391 N=156

Proportion ayant subi des rapports 
sexuels forcés depuis l’âge de 15 ans 
après la migration (%)

3,5 4,2  15,1

Source : Enquête ANRS-PARCOURS 2012-13 
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L’insécurité résidentielle et administrative 
accroît ces violences sexuelles

Les conditions de vie qui exposent aux violences sexuelles 
après la migration ont été identifiées à l’aide d’un modèle 
capable de rendre compte des facteurs directs et indirects 
de ces violences (figure). 
Le fait de changer souvent d’hébergement au cours d’une 
même année, avec des nuits passées alternativement en 
hébergement d’urgence, chez des connaissances et/ou dans 
la rue, est associé à une probabilité plus élevée de subir des 
violences sexuelles en comparaison avec les années pendant 
lesquelles les femmes ont leur propre logement. Cette ins-
tabilité résidentielle est un facteur direct.
Les périodes pendant lesquelles les femmes déclarent ne 
pas avoir de titre de séjour sont aussi celles où elles ont 
plusieurs partenaires sexuels, et la probabilité de subir 
un viol est accrue pendant ces périodes. L’instabilité 
administrative est un facteur indirect des violences 
sexuelles (figure). En l’absence de titre de séjour, et dans 
l’incapacité d’avoir accès à un emploi légal rémunéré, les 
femmes ont plusieurs partenaires sexuels et font face à 
plus de violences sexuelles. 
Lorsque les femmes sont hébergées par des partenaires, des 
connaissances ou de la famille leur risque de subir des violences 

sexuelles est plus élevé. L’hébergement par un tiers ne garantit 
pas un espace sans harcèlement ni violences sexuelles. Les 
enquêtes sur les violences sexuelles en France [5-6] ont bien 
montré qu’elles se déroulent majoritairement dans l’espace 
domestique ou privé et sont le fait de personnes connues des 
victimes : conjoints et ex-conjoints ou membres de la famille. 
La dépendance des femmes à l’égard des hommes, y compris 
des partenaires intimes, de leurs connaissances ou des membres 
de leur famille, renforce les mécanismes d’appropriation du 
corps des femmes. Ces mécanismes ne sont pas propres aux 
femmes immigrées mais ils sont à l’évidence renforcés par leur 
précarité résidentielle. 
Les situations relationnelles sont elles-mêmes étroitement 
liées aux conditions de vie des femmes et aux violences 
sexuelles qu’elles subissent. Les relations sexuelles depuis 
l’arrivée en France pour obtenir de l’argent ou subvenir à 
des besoins matériels (relations transactionnelles – figure), 
tels que l’hébergement, ont été rapportées par 2% des 
femmes vues en centres de santé et 7% des femmes séro-
positives. Ces relations favorisent grandement la survenue 
de violences sexuelles. 
Les situations de précarité résidentielle et administrative 
constituent donc des facteurs directs et indirects des vio-
lences sexuelles, car ce sont des contextes dans lesquels ces 
violences surviennent davantage. 

Les violences sexuelles après la migration et le 
risque d’infection par le VIH 

L’enquête Parcours révèle qu’un tiers des femmes séro-
positives a été infecté après la migration. Les femmes 
diagnostiquées au moins 11 ans après leur arrivée, ou qui 
ont réalisé un test de dépistage du VIH négatif  en France, 
ou encore qui ont commencé leur vie sexuelle en France, 
ont très certainement été infectées après la migration(2). 
Les femmes infectées par le VIH après leur migration 
rapportent 4 fois plus souvent avoir été victimes de rap-
ports sexuels forcés après la migration que les femmes 
non infectées  (15% versus 3,5%; tableau). Ce résultat ne 
permet pas d’affirmer que l’infection à VIH est directe-
ment liée aux rapports sexuels forcés (aucune étude ne 
permet une telle précision). En revanche, on peut 
conclure de cette étude que pour une part des femmes 
infectées par le VIH après la migration, des violences 
sexuelles se mêlent à des situations sexuelles à risque de 
transmission de l’infection dans un environnement social 
marqué par des insécurités multiples. 

***
La lutte contre les violences de genre doit prendre en 
compte celles subies par les femmes immigrées dans un 
contexte de précarité majeure, elles doivent être reconnues 
et prises en charge. Le risque majoré d’infection VIH en 

(2) Une modélisation mathématique de données biologiques a 
également permis de situer l’infection avant ou après la migration [8].

Figure. Facteurs directs et indirects des violences 
sexuelles subies après la migration*

Note (*) : uniquement les violences subies après 15 ans.
Lecture : Les flèches indiquent les associations entre les violences 
sexuelles après la migration et les conditions de vie en France. Ces 
associations peuvent être directes ou indirectes. Lorsqu’elles sont 
indirectes cela signifie qu’elles sont liées par une situation 
relationnelle particulière. Par exemple : être hébergée par un tiers 
est directement lié aux violences sexuelles et indirectement car 
l’hébergement par un tiers est également lié aux relations 
transactionnelles et occasionnelles où les violences sexuelles sont 
les plus importantes.
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L’enquête Parcours réalisée en 2012-2013 dans des établissements 
de santé en Île-de-France permet d’étudier les violences sexuelles 
que les femmes immigrées originaires d’Afrique subsaharienne 
ont subies après leur migration et d’examiner le contexte social 
de leur survenue. L’insécurité résidentielle et administrative 
accroît ces violences sexuelles. Un tiers des femmes séropositives 
pour le VIH a été infecté après la migration, et rapporte quatre 
fois plus souvent avoir été victime de rapports sexuels forcés que 
les femmes non infectées.

Résumé

signe la gravité. L’insécurité et l’absence d’accès aux droits 
sont des causes sous-jacentes des violences sexuelles que 
subissent ces femmes. L’accès au logement et à un titre de 
séjour sont des conditions indispensables pour exercer le 
droit à vivre sans violence et sans atteinte à la santé. 
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Encadré 2. L’enquête Parcours : une étude 
sur le VIH, l’hépatite B et la santé dans 

les parcours de vie des immigrées subsahariennes 
vivant en Île-de-France*

Dans les échantillons aléatoires de l’enquête ANRS Parcours** : 
étaient éligibles les femmes âgées de 18 à 59 ans résidant en 
Île-de-France, nées dans un pays d’Afrique subsaharienne et 
de nationalité de l’un de ces pays à la naissance, quelle que soit 
leur nationalité au moment de l’enquête. 
L’étude porte sur les parcours de vie de 405 femmes venues en 
consultation de médecine générale et 568 femmes suivies à 
l’hôpital pour une infection VIH (156 infectées après la migration 
et 391 avant la migration, sachant que pour 21 femmes, l’infection 
n’a pas pu être datée).
Les femmes vues en consultation de médecine générale consultent 
dans les centres de santé en Île-de-France, ce qui inclut à la fois 
des centres généralistes et des centres dédiés aux personnes en 
situation de précarité. Les femmes suivies pour une infection VIH 
le sont dans les services hospitaliers VIH d’Île-de-France.  
L’enquête était proposée aux personnes éligibles par le 
médecin au cours de la consultation. L’entretien était réalisé 
par un enquêteur spécialisé, soit à l’issue de la consultation 
médicale, soit sur rendez-vous. Toutes les informations ont été 
recueillies de façon anonyme.
Les histoires de vie des femmes ont été recueillies au moyen 
d’une grille biographique couplée à un questionnaire. La grille 
biographique permet de retracer les événements de vie liés à 
l’hébergement et au logement depuis l’arrivée en France, ainsi 
que l’histoire des titres de séjour. Les relations affectives et 
sexuelles sont également renseignées chaque année depuis 
l’arrivée en France. Les violences sexuelles ont été datées et 
situées sur la grille biographique ; ce qui permet d’analyser année 
par année le contexte social de survenue de ces violences.  
La question sur les violences sexuelles posée aux femmes 
enquêtées était la suivante: « Vous est-t-il arrivé que quelqu’un 
vous impose d’avoir des rapports sexuels contre votre 
volonté ? » Et si la réponse est oui : « Pouvez-vous me dire à 
quel(s) moment(s) de votre vie cela s’est-il passé ? ». La ou les 
années lors desquelles cela s’est produit ont été inscrites sur 
la grille biographique.
Pour analyser le contexte social de survenue de ces violences 
chaque année depuis la migration, nous avons utilisé un modèle 
à équations structurelles adapté aux données longitudinales 
de l’enquête [7]. Il s’agit de modéliser la structure des relations 
entre différentes variables. Les hypothèses testées sont 
formulées a priori et à partir des études sur le sujet (on parle 
d’analyse confirmatoire).

Plus d’information sur www.ceped.org/parcours

* Le groupe Parcours est composé de A. Desgrées du Loû, F. Lert, 
R. Dray Spira, N. Bajos, N. Lydié (responsables scientifiques), 
J. Pannetier, A. Ravalihasy, A. Gosselin, E. Rodary, D. Pourette, 
J. Situ, P. Revault, P. Sogni, J. Gelly, Y. Le Strat, N. Razafindratsima.
** ANRS : Agence nationale de recherches sur le sida et les 
hépatites virales.
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